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SYNDICALE 
Jeunes • FGA • FP  LES VÉRIFICATIONS DE LA RENTRÉE 
   

S’il y a un moment de l’année où il faut prendre de bonnes résolutions, c’est probablement lors de la rentrée scolaire. 
L’une des résolutions que vous pourriez prendre dès maintenant est de vous assurer, à chaque début d’année, que votre 
dossier soit en règle en faisant rapidement quelques petites vérifications. 
   

PREMIÈRE 
VÉRIFICATION 
Relevé de salaire 

 Le premier élément à vérifier est votre relevé de salaire puisque c’est sur ce document que 
vous pourrez constater si vous être payé(e) au bon échelon ou non. Pour savoir selon quel 
échelon le CSSPI vous rémunère, vous devez prendre le taux au 1/200e indiqué sur votre 
relevé de salaire et le multiplier par 200 (voir exemple ci-dessous). Vous obtiendrez ainsi 
votre traitement annuel. Pour consulter l’échelle salariale en vigueur, nous vous invitons à 
consulter notre fiche syndicale Échelles salariales à compter du 28 mars 2023 disponible au 
https://www.sepi.qc.ca/publications/fiches-syndicales. Vous y trouverez également une 
fiche syndicale Relevé de salaire qui vous aidera à mieux comprendre vos relevés. 
 

 
 
Il est important de vérifier cette information, car des erreurs se glissent parfois et le délai 
pour contester est de 90 jours. Si vous omettez d’effectuer cette vérification et que vous 
« passez tout droit », vous n’aurez pas droit à une rétroaction complète de votre salaire. Par 
conséquent, prenez 2 minutes pour faire ce petit exercice à chaque début d’année et 
vous éviterez peut-être des problèmes. 
 
En ce qui concerne l’avancement d’échelon annuel, nous vous rappelons qu’au 139e jour 
de travail de l’année scolaire 2022-2023, soit le 28 mars 2023, une nouvelle structure de 
l’échelle salariale est entrée en vigueur. Cette modification a eu pour effet de réduire 
l’échelle d’un échelon afin de permettre aux enseignant(e)s d’atteindre le maximum de 
l’échelle plus rapidement. En résumé, les échelons 1 et 2 sont demeurés inchangés alors 
que les échelons 3 et 4 ont été fusionnés faisant ainsi disparaitre un échelon. Tandis que les 
échelons 4 à 16 ont été majorés à la hausse. 
 
Cette modification a fait également en sorte que les enseignant(e)s se situant à l’intérieur 
des échelons 4 à 16 ont obtenu une augmentation équivalente à 1 échelon en date du 
28 mars 2023. L’expérience acquise en 2022-2023 ne permet donc aucun avancement 
d’échelon supplémentaire au 1er juillet 2023. 
 
Pour plus d’information, nous vous invitons à consulter notre article à cet effet paru dans le 
TOPO du 15 mars dernier au https://www.sepi.qc.ca/wp-content/uploads/TOPO_2022-2023-
No13_2023-03-15.pdf. 

suite au verso… 
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DEUXIÈME 
VÉRIFICATION 
Scolarité et expérience 

 Le second élément à considérer si vous êtes un(e) nouvel(le) enseignant(e) est de vous 
assurer que le CSSPI ait bien dans votre dossier les copies de vos relevés de notes, diplômes, 
attestations d’expérience, résultats du CÉFRANC, du TECFÉE ou du SEL (version B)*. C’est en 
regardant votre relevé de salaire que vous serez à même de constater que votre scolarité 
et votre expérience ont été ou non correctement reconnues. 
 
Vous trouverez de plus amples informations au sujet de la reconnaissance de la scolarité et 
de l’expérience dans notre fiche syndicale à ce sujet, laquelle est également disponible 
au https://www.sepi.qc.ca/publications/fiches-syndicales. 
 
Ainsi, que vous soyez nouvellement embauché(e) au CSSPI, que vous veniez d’obtenir un 
nouveau contrat d’enseignement ou que vous soyez un(e) enseignant(e) régulier(ère), si 
ce n’est pas déjà fait, ne tardez pas à soumettre votre documentation relative à votre 
scolarité et votre expérience aux Services des ressources humaines du CSSPI. Il en est de 
même si vous avez poursuivi votre scolarité et souhaitez faire reconnaitre vos études afin 
de gravir plus rapidement les échelons, prenez l’habitude de soumettre le tout au CSSPI au 
fur et à mesure. 
 
* À compter de l’année scolaire 2023-2024, le CSSPI reconnait officiellement le test de français SEL (version B) aux 

fins d’admissibilité aux listes de priorité. 

TROISIÈME 
VÉRIFICATION 
Réduction de tâche 
Retraite progressive 
Contrat inférieur à 100% 

 En troisième lieu, il est important, si vous êtes dans l’une des situations suivantes : réduction 
de tâche, retraite progressive, contrat inférieur à 100%, de vérifier si le nombre de journées 
pédagogiques prévues à votre calendrier scolaire et à votre horaire fonctionnent en 
fonction du prorata de votre tâche. 
 
Par exemple, si vous êtes à 80% de tâche, vous devriez techniquement effectuer 
16 journées pédagogiques, soit 80% de 20 journées pédagogiques, et 144 jours 
d’enseignement, soit 80% de 180 jours d’enseignement. 
 
Plus vous ferez cette démarche tôt en début d’année, plus il vous sera facile de trouver une 
solution avec votre direction si le tout ne balance pas. 

QUATRIÈME 
VÉRIFICATION 
Qualification légale 

 Un quatrième élément que vous devriez avoir en tête est le renouvellement de la 
qualification légale. Certains enseignant(e)s ne possèdent pas de brevet d’enseignement, 
mais plutôt une autorisation provisoire d’enseigner qui, quant à elle, a une date 
d’échéance. Il est donc important de procéder à une demande de renouvellement si votre 
autorisation provisoire d’enseigner prend prochainement fin. Prenez note que vous ne 
pouvez soumettre une demande de renouvellement d'autorisation d'enseigner plus de trois 
mois avant la date d'échéance inscrite sur celle-ci. 
 
Celles et ceux qui l’ont déjà renouvelée dans le passé savent qu’il ne faut pas se prendre 
à la dernière minute, car les délais de traitement peuvent parfois être longs. Ainsi, si vous 
devez renouveler votre qualification cette année, n’attendez pas pour éviter que votre 
renouvellement ne vous parvienne après 15 mai, date à laquelle les listes de priorité sont 
mises à jour. 
 
Pour procéder à une demande d’autorisation d’enseigner ou à une demande de 
renouvellement d’autorisation d’enseigner en ligne, vous pouvez consulter le Service de 
demande d’autorisation d’enseigner au https://prod.education.gouv.qc.ca/ 
formulairewebj/accueil.do?methode=acceder. 

POUR OBTENIR 
DE PLUS AMPLES 
INFORMATIONS 

 Maryse Meunier, conseillère au SEPÎ 
 514 645-4536, poste 202  
  marysemeunier@sepi.qc.ca  
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